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PREAVIS  MUNICIPAL  No 3

Délégué  municipal  : M. Hans Brunner,  Syndic

Droits  distincts  et  perrnanents  (droits  de  superficie)
Demande  de  cornpéfence  et  auforisation  de  renouveîer  les droits  venanf  à

échéance  et  de  prolonger  les  droits  existants

Monsieur  le Président,
Mesdames  et Messieurs les Conseillers  communaux,

La constitution  des droits  distincts  et permanents  (DDP) dons  les années  l 960 avait  comme  but  de
permettre  aux  personnes  ne pouvanf  invesfir  for+ement  de devenir  propriétaires  de leur logement.

RAPPEL HISTORIQUE

En 1990, la redevance  était  de CHF 3.- le m2. Les autres condifions  étaient  celles que nous
connaissons  oujourd'hui,  sauf deux  : la redevance  de CHF 10.-/m2 supplémentaires  en cas de non
occupafion  du bien par  le superficiaire,  acceptée  en 2006, et la possibilité  d'augmenter  de 10%
ICI surface  en main  du superficiaire.

En l 995, l 998 et 2002 le Conseil  communal  reconduisoit  les mêmes  conditions.

En 2006, le Conseil communal  acceptaif  une augmenta+ion  de ICI redevance  (' CHF 4,50
minimum/m2  et une nouvelle  condition  pour  les superficioires  n'habifon+  pas leur droit (CHF 10,-
supplémentaire  le m2).

En 2m 1 ef en 2016, le Conseil  communal  reconduisai+  les mëmes  conditions.



CONSIDÉRANT

En 2(] l ef 2(]  6, ICI /vlunicipalité  CI proposé  de  reconduire  les tarifs  de  2006,  ce  que  le Conseil  o

accepté.

LCI redevance  supplémentaire  de CHF 10.-/m2,  appliquée  si le superficiaire  n'hobite  pas le

bôtiment  sis sur le droit  de  superficie,  a réellement  un effet  dissuosif  en éviton+  une  explosion  des

loyers  sur ces  +errains  communaux.

Par ailleurs,  plusieurs  chalefs  ont  éfé  vendus  diiranf  ce+te  législature  sans que  ICI Municipali'té  ne

puisse  se posifionner  ef  faire  valoir  son  droïl  en préemption  en raison  des  prix  de  vente  exorbitants

de  chalefs  sifués  sur un terraïri  appartenont  à ICI Commue.

Au cours  de  IO législature  précédente,  une  douzaine  de DDP ont  été  renouvelés  pour  une  durée

de 33 ons, oux  condi+ions  décidées  par  le Conseil  communal  en aoû+  2016. Au cours  de la

législature  actuelle,  une  dizaine  de  DDP devront  être  prolongés.

Dans  sa réflexion,  la Municipalité  a tenu  compte  de  différentes  considéra+ions  qu'elle  se doi+ de

respecter, à savoir  qu'il  n'es+  pas  possible  de  différencier  les conditions  des  droi+s au  cos  par  cos  ;

qu'une  augmentation  frop importanfe  pourraït porter préiudice  OUX superficiaires qui n'ont pas

de revenus élevés ; que la Municipalité  n'a I)C)S les moyens de faire valoir son droit de préempfion

si l'augmentafion  de  lo rente  obligeai+  le superficiaire  à vendre  son bôtiment.

RÉSUMÉ

Après  le tarif  de  base  ei la consfifution  de ces  droifs,  la

1990  e+ seize  ans  plus  tord,  en 2006,  à CHF 4.50/m2,  il y o

redevonce  CI augmen+é à CHF 3.-/m2 en
)5ans.

Au vu de ce qui précède,  ICI Municipalité  propose  les nouvelles  condi+ions  suivantes  pour  le

renouvellement  des  droits  venant  à échéonce  e+ pour  la prolongation  des  droits  existants,  telles

qu'énumérées  dans  la décision  ci-après.  Cette  autorisa+ion  est demandée  pour  la durée  de ICI

législafure  se terminont  le 30 juin  2026.

CONCLUSION

>  Vu le préavis  municipol  no 3 du l 9 juillet  2021 ;

)> Entendu le rapport  de  la commission  ad  hoc  nommée  par  le bureau  du  Conseil  ;

>  Considérant  quel'objet  a été  porté  régulièrement  à l'ordre  du  jour  :

la Municipalité  prie  de  le Conseil  communal  de  bien  vou(oir  :

Dérinir  pour  la durée  de  /O législature  202  7-2026  les condifions  en vigueur  et  figurant  OUX  lettres  a)

à k) ci-après  pour  le renouvellement  des  droïts  venant  à échéance  et /O projongafion  des  droits

existants  :

a.  Sauf  cas exceptionnel,  /O redevance  anntielle  est de CHF 5.50 minimum  le m2 si le

superficiaîre  occupe  la construction  sur le droit  de  superficie.

LCI redevance  est  immédïatement  réajustée  en CCIS de  modification  de  /û situation  ;

b.  Une redevance  annuelle  supplémenfaire  de Cf4F ï2.- le m2 est due  si le superficiaire

n'occupe  pas  lui-même  la construction  édifiée  sur  le droit  de  superficie.

La redevance  est  immédiatement  ré'ajustée  en cas  de  modification  de  /Cî situation  ;

-l



c. La redevance  annuelle esf indexée avec  rïndice  suisse du prix à ICI consomrnofion  tous  les
trois  ans  ;

d. Lo redevance  pourrait  être révisée tous les lO ans en fonction de la valeur vénale  des
terrains  (en plus  de  rindexation)  ;

e. Lo durée de cons'hufion du droit esf de 33 ans OU ma'Àmum ; un renouvellement  est
possible  sur demande  ;

f. Lo modification  de superficîe en CC)S d'augmentation  n'excéderait  pas  le lO% de IO
surface  en main  du  demandeur;

g. Lacommunebénéficied'undroitdepréemptionencasdeventedudroit;

h. Leretouranticipéestprévuencr:isdeviolationdesobligafionsparIesuperficiaire;

i. Le droit  de  superficie  est  cessible.

Ainsi délibéré en séance de Municipalité  le 19 juillet 2021 pour être décidé par  le Conseil
communol  le 24 août  2021.

Nous vous adressons, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers  communaux,
nos meilleures  salutations.

Au nom de Iq.%unicipalifé

L S dic

Hans  Brunner

La Secrétoire

Nothalie  Haab
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